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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la pétition pour le maintien du minibus de 
la vieille-ville ligne 36 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 12 février 2010, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
le rapport de la commission des pétitions chargée d'étudier la pétition dont le 
libellé est le suivant : 

 

Les personnes soussignées ont appris avec stupéfaction que les lignes de 
bus 32, 35 et 36 allaient être supprimées d’ici la fin de l’année 2009. 

Elles sont notamment inquiètes que la ligne 36 qui dessert les quartiers 
de la vieille-ville cesse son activité. Elles estiment que cette ligne est une 
nécessité importante car elle est le seul moyen de transports pour les 
personnes âgées, invalides et à mobilité réduite. 

Les personnes soussignées et l’Association des Habitants du Centre et de 
la Vieille-Ville (AHCVV) demandent au Grand Conseil, et au Conseil 
municipal, de poursuivre le financement permettant le maintien du minibus 
de la vieille-ville, qui fait chaque jour la preuve de son utilité. 

 
N.B. 110 signatures 
Association des Habitants du 
centre et de la Vieille-Ville 
M. Charles-Louis Lévy 
Président 
12, rue Guillaume Farel 
1204 Genève 
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REPONSE DU CONSEIL D'ETAT 

 
La problématique de la ligne 36 a été soulevée en 2009, suite à la 

résiliation de la convention financière entre la Ville de Genève et les 
Transports publics genevois (TPG) par la Ville, mettant ainsi en péril le 
maintien de cette ligne. 

Les contrats de prestations entre l'Etat et les TPG étant élaborés pour une 
période de 4 ans, il n'est pas possible pour l'Etat d'assumer, en cours de 
période, des coûts n'ayant pas été prévus. Toutefois, suite à des discussions 
entre la Ville et le département de l'intérieur et de la mobilité (DIM) à fin 
2009, la Ville a renoncé à dénoncer la convention et continue à financer en 
2010 sa part de la ligne 36. 

Il convient de rappeler le fonctionnement de cette ligne dans le cadre du 
contrat actuel (2007-2010) et de préciser les réflexions sur lesquelles repose 
le contrat de prestations TPG concernant la période 2011-2014, adopté par le 
Conseil d'Etat lors de sa séance du 30 juin 2010.  

 

Contrat de prestations TPG 2007-2010 

Cette ligne a fait partie jusqu'ici de l'offre dite « complémentaire ». En 
effet, malgré le fait que les zones desservies par cette ligne soient situées 
dans le périmètre des 300 mètres défini par la loi sur le réseau des transports 
publics du 17 mars 1988 (H 1 50), une desserte complémentaire au réseau de 
base a été mise en place à la demande de la Ville de Genève pour pallier le 
problème de déclivité et celui des liaisons inter-quartiers. 

Du point de vue de la fréquentation pendant les jours ouvrables, la ligne 
de la Vieille-Ville est empruntée par 80 personnes en moyenne par jour. 

Le plan financier pluriannuel du contrat de prestations TPG 2007-2010 
tient compte des financements des communes. La moitié du déficit de cette 
ligne est prise en charge par le canton via le contrat de prestations avec les 
TPG et l'autre moitié est prise en charge en l'occurrence par la Ville de 
Genève. Le déficit de cette ligne est de l'ordre de 280 000 F par an. 

 
Contrat de prestations TPG 2011-2014 

Le Plan directeur des transports collectifs 2011-2014 (PDTC), approuvé 
par le Conseil d'Etat le 23 juin 2010, prévoit de maintenir la ligne 36 mais 
plusieurs solutions étaient possibles pour son financement parmi lesquelles : 

– maintien de la ligne et de ses fréquences dans l'offre complémentaire avec 
participation de la Ville de Genève; 



3/9 P 1702-B 
 

 

– transfert de la ligne et de ses fréquences dans l'offre de base : financement 
assuré entièrement par le canton et donc augmentation de la contribution 
cantonale pour cette ligne. 

Le Conseil d'Etat a décidé, dans le contrat de prestations TPG 2011-2014, 
de prendre en charge entièrement le financement de cette ligne au même titre 
que l'ensemble des lignes qui étaient financées par les communes dans le 
cadre de l'offre complémentaire. La décision finale sera prise d'ici la fin 2010 
suite à l'adoption par le Grand Conseil du contrat de prestations TPG 2011-
2014. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA François LONGCHAMP 
 
 
 
Annexe : Rapport de la commission des pétitions (P 1702-A) 
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P 1702-A

Rapport 
de la Commission des pétitions chargée d’étudier la pétition pour 
le maintien du minibus de la vieille-ville ligne 36 

Rapport de M. Miguel Limpo 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des pétitions a étudié la pétition « Pour le maintien du 
minibus de la vieille-ville ligne 36 ». Lors de ses séances des 23 et 
30 novembre 2009, sous la présidence appréciée de M. Ivan Slatkine. Les 
procès-verbaux ont été tenus par M. Christophe Vuilleumier, qu’il soit ici 
remercié pour la qualité de son travail. 

La commission a auditionné les pétitionnaires de l'Association des 
habitants de la vieille-ville (M. Louis-Charles Lévy et M. Juon), M. Pascal 
Ganty, représentant des TPG, et enfin, M. Rémy Pagani, maire de la Ville de 
Genève.  

Audition de M. Louis-Charles Lévy et M. Roman Juon, pétitionnaires 
Le bus 36 dessert la Vieille-Ville et les Tranchées en faisant une boucle 

partant de la Place Neuve et traversant les Rues-Basses. L’association des 
habitants de la Vieille-Ville a décidé de lancer cette pétition car elle était très 
préoccupée par la situation des trois lignes de quartiers de la Ville de Genève, 
et plus particulièrement par la ligne 36. Cette ligne est financée depuis plus 
de 25 ans à hauteur de 25% par la Ville de Genève, 50% par les TPG et 25% 
par le Canton. Lors du premier projet de budget 2010, la Ville avait prévu de 
supprimer sa participation pour 2010. Elle a reculé depuis et a décidé, suite à 
la pression provenant de la pétition et du Conseil municipal, de remettre la 
subvention. La poursuite de la ligne en 2011 n'est néanmoins pas assurée.  

ANNEXE
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Selon l'association, des personnes âgées ou handicapées utilisent 
régulièrement ce bus. Une année d’interruption ou une diminution de la 
fréquence serait catastrophique pour ces personnes. 

Audition de M. Pascal Ganty, représentant des TPG 
L'audition du représentant des TPG a permis d'en savoir davantage sur les 

modalités de financement des lignes de quartier, ainsi que sur le cas qui nous 
intéresse, celui de la ligne 36. En substance, ces trois lignes (32, 35, 36) sont 
financées par la Ville, et dans le cas de la 35, également par les Hôpitaux 
Universitaire de Genève (HUG). La Ville de Genève finance ces lignes de la 
sorte:

Ligne 36 : 139'000 F 
Ligne 32 : 146'000 F 
Ligne 35 : 115'000 F 
Le taux de rentabilité de la ligne 36 avoisine les 27%.  

La loi sur les TPG définit clairement l’offre de base ainsi que l’offre 
complémentaire. Les offres complémentaires ne sont généralement pas 
financées par le canton (cf. document en annexe). La Ville de Genève et les 
HUG ont dénoncé leur part de financement en 2010, ce qui a tout 
naturellement amené les TPG à réfléchir à une réorganisation de ces lignes. Il 
a été décidé lors d'une réunion récente que la Ville et les HUG poursuivraient 
leur financement. Cette décision est hors cadre par rapport aux délais et de 
gros efforts ont été faits pour que cette décision puisse être malgré tout 
appliquée le 13 décembre (horaires, etc.). Si la décision de la Ville et des 
HUG était entrée en force, la subvention cantonale aurait financé la ligne 
dont les horaires auraient été revus à la baisse. 

L'actuel contrat de prestations des TPG avec l'Etat prendra fin en 2010. 
Ce sera l'occasion de discuter de l’intégration de ces lignes dans l’offre de 
base. Les partenaires ont la possibilité d’annuler leur financement tous les six 
mois à date fixe, alors que les contrats de prestations sont établis sur 4 ans. 
Ce mode de faire sera revu afin d'éviter ces problèmes liés aux délais. 

Audition de M. Rémy Pagani, maire de la Ville de Genève 
M. Pagani explique les raisons qui ont poussé le Conseil administratif à 

couper la subvention dans un premier temps. L'exécutif municipal trouvait 
anormal de payer une prestation qui devrait être intégrée dans le contrat de 
prestations de base, ce d’autant plus que la population entière du canton 
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profite de cette ligne. Par ailleurs, une série de dispositions du Grand Conseil 
et du Conseil d’Etat ont chargé la Ville au cours de ces dernières années d’un 
certain nombre de frais et il pense qu’il est évident que la Ville réagisse. Le 
Conseil administratif a néanmoins décidé de prolonger le financement, soit 
425 000 F pour ces trois lignes, tout en maintenant la dénonciation de la 
convention à fin 2010. Un amendement sera déposé le 12 décembre 2009, 
lors de l'approbation du budget municipal. Il précise que des négociations 
sont déjà prévues pour inscrire ces trois lignes dans le futur contrat de 
prestations. La Ville aimerait que ces lignes soient électrifiées avec un arrêt 
de dix minutes sur la Place Neuve pour recharger les batteries: la Ville 
participerait à l’achat de ce matériel, si un compromis devait être trouvé. Les 
négociations se termineront en mars prochain. Répondant à plusieurs 
questions de commissaires, M. Pagani affirme que le contrat de prestations 
peut être dénoncé tous les six mois, ce qui signifie que la Ville est dans une 
démarche légale. Il ajoute néanmoins qu’en termes de politique générale, il 
est évident que le contrat de prestations doit être établi pour plusieurs années. 
Par ailleurs, le Maire ajoute que ces lignes répondent à un besoin évident.  

M. Pagani ne peut en revanche rien promettre pour 2011. Si la Ville avait 
la démonstration que le 99% des utilisateurs de la ligne 36 habitent en 
Vieille-Ville, la Ville continuerait sans problème son financement.  

Discussions de la commission 
Les commissaires regrettent le manque de discussion entre les différents 

acteurs impliqués: la Ville de Genève ne s'est pas adressée aux TPG dès le 
départ pour l'informer de la situation ou pour lancer des négociations. La 
commission est par ailleurs surprise d'apprendre que les communes ou 
d'autres partenaires des TPG, tels que les HUG, peuvent résilier leur 
financement avant la fin des contrats de prestations. La Commission est 
inquiète du côté non-pérenne de la subvention qui risque d'être revue en 2011 
et qui pourrait donner une nouvelle légitimité à la pétition de l'Association 
des habitants de la Vieille-Ville. Pour ces raisons, un consensus large s'est 
dégagé au sein de la commission afin de renvoyer cette pétition au Conseil 
d'Etat. 
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Le Président passe au vote du renvoi de la P 1702 au Conseil d’Etat : 
Pour : 13 (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 MCG) 
Contre :  – 
Abstention : 2 (1 UDC, 1 Ve) (deux députés se récusent) 

Mesdames et Messieurs les députés, aux bénéfices de toutes ces 
explications, la Commission des pétitions vous recommande à l’unanimité le 
renvoi de la P 1702 au Conseil d’Etat. 
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Pétition
(1702) 

pour le maintien du minibus de la vieille-ville ligne 36 

Les personnes soussignées ont appris avec stupéfaction que les lignes de 
bus 32, 35 et 36 allaient être supprimées d’ici la fin de l’année 2009. 

Elles sont notamment inquiètes que la ligne 36 qui dessert les quartiers de 
la vieille-ville cesse son activité. Elles estiment que cette ligne est une 
nécessité importante car elle est le seul moyen de transports pour les 
personnes âgées, invalides et à mobilité réduite. 

Les personnes soussignées et l’Association des Habitants du Centre et de 
la Vieille-Ville (AHCVV) demandent au Grand Conseil, et au Conseil 
municipal, de poursuivre le financement permettant le maintien du minibus 
de la vieille-ville, qui fait chaque jour la preuve de son utilité. 

N.B. 110 signatures 
Association des Habitants du 
centre et de la Vieille-Ville 
M. Charles-Louis Lévy 
Président 
12, rue Guillaume Farel 
1204 Genève 
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